Mansieur le Maire informe 'Assemblée de la créalion des commissions au sein de Massemblde districale.

il propose que le Conseil Municipal de LUDRES soit représentd dans les commissions chargees de conduire
réflexions et &tudes sur la préfparation des dossiers.

LE CONSERL MUNICIPAL, aprés en avoir deliberd,
decide 4 Munanimite :

- de désigner les membres suivants dans les commissions du District de P'Agglomération Nancéienne :
1/ Déplacements : M. CLAUDOTTE - GAUZELIN

2/ Hydrauligue - Environnement : M. LACHAISE - SIMON
{y compris Amenagement de la Meuwrthe)

3/ Urbanisme - Habitat : MM. REINSTADLER - KIEFFER

4/ Développement Economigue - Universités - Recherche : MM, MEEAN = REMY
5/ Grands Fquipemenls (sports, loisirs, culture) : Mme SURGET - M. ORIOL

6/ S€curiteé et patrimoine (y comprfs pompiers) : Mme RAVON - M. BURTEZ

7/ Finances : MM. BONEAU - BORACE



